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LA RÉPUBLIQUE EST
LAÏQUE

LES AGENTS DU SERVICE
PUBLIC

LES USAGERS DU
SERVICE PUBLIC

La France est une République 
indivisible, laïque, démocra-
tique et sociale.

Elle assure l'égalité devant la loi 
de tous les citoyens sans distinc-
tion d' origine ou de religion. Elle 
garantit des droits égaux aux 
hommes et aux femmes et 
respecte toutes les croyances.

Nul ne doit être inquiété pour ses 
opinions, notamment religieuses, 
pourvu que leur manifestation 
ne trouble pas l'ordre public 
établi par la loi.

La liberté de religion ou de 
conviction ne rencontre que des 
limites nécessaires au respect du 
pluralisme religieux, à la protec-
tion des droits et libertés d’autrui, 
aux impératifs de l’ordre public 
et au maintien de la paix civile.

La République assure la liberté 
de conscience et garantit le libre 
exercice des cultes dans les 
conditions fixées par la loi du 9 
décembre 1905.

Pour assurer cette conciliation 
entre liberté de conscience de 
chacun et égalité de tous, la 
laïcité s'impose à l'ensemble des 
services publics, quel que soit 
leur mode de gestion.

Toute discrimination dans 
l’accès aux emplois publics et le 
déroulement de carrière des 
agents est interdite.

Tout agent public a un devoir de 
stricte neutralité dans l'exercice 
de ses fonctions.

Tout agent du service public 
incarne les valeurs de ce dernier 
et est tenu de se montrer exem-
plaire dans l'exercice de ses 
fonctions. Il doit traiter égale-
ment tous les usagers et respec-
ter leur liberté de conscience.

Le principe de laïcité lui interdit 
de manifester ses convictions 
religieuses dans l'exercice de 
ses fonctions, quelles qu'elles 
soient. Ne pas respecter cette 
règle constitue un manquement 
à ses obligations pouvant 
donner lieu à l'engagement de 
poursuites disciplinaires.

La liberté de conscience est 
garantie aux agents publics. 
S'ils peuvent bénéficier d'autori-
sations d'absence pour partici-
per à une fête religieuse, c'est à 
la condition qu'elles soient com-
patibles avec les nécessités du 
fonctionnement normal du 
service. Il appartient au chef de 
service de faire respecter les 
principes de neutralité et de 
laïcité par les agents sur 
lesquels il a autorité.

Les mêmes obligations s'ap-
pliquent aux salariés de droit 
privé lorsqu'ils participent à une 
mission de service public.

Tous les usagers sont égaux 
devant le service public. Ils 
peuvent exprimer leurs convic-
tions religieuses dans les limites 
du respect de la neutralité du 
service public et des lois qui le 
régissent, de son bon fonction-
nement et des impératifs d'ordre 
public, de sécurité, de santé et 
d'hygiène. Les usagers doivent 
s'abstenir de toute forme de 
prosélytisme.

Le principe de laïcité interdit à 
quiconque de se prévaloir de 
ses croyances religieuses pour 
s'a�ranchir des règles com-
munes régissant les relations 
entre collectivités publiques et 
particuliers.

À ce titre, ils ne peuvent récuser 
un agent public ou d'autres 
usagers, ni exiger une adapta-
tion du fonctionnement du 
service public ou d'un équipe-
ment public se fondant sur des 
considérations religieuses. Dans 
les cas les plus graves, des sanc-
tions pénales peuvent être appli-
quées.

Lorsque la vérification de l'iden-
tité est nécessaire, les usagers 
doivent se conformer aux 
obligations qui en découlent.

Les usagers accueillis à temps 
complet dans un service public, 
notamment au sein d'établisse-
ment médico-sociaux, hospita-
liers ou pénitentiaires ont droit 
au respect de leurs croyances et 
d'exercer leur culte, sous réserve 
des contraintes découlant des 
nécessités du bon fonctionne-
ment du service.


